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SUGGESTIONS

La commission des droits de la femme et de l'égalité des genres invite la commission des 
affaires étrangères, compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle 
adoptera les suggestions suivantes:

– vu la convention des Nations unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination 
à l’égard des femmes (CEDAW) et le protocole facultatif s’y rapportant,

– vu la déclaration des Nations unies sur la protection des femmes et des enfants en période 
d’urgence et de conflit armé, ainsi que les résolutions 1325 (2000) et 1820 (2008) du 
Conseil de sécurité,

– vu les lignes directrices de l’Union européenne sur les violences contre les femmes et la 
lutte contre toutes les formes de discrimination à leur encontre,

– vu le « Document d'orientation générale sur le renforcement de la dimension extérieure de 
l'UE dans le domaine de la lutte contre la traite des êtres humains : Vers une action de 
l'UE à l'échelle mondiale en faveur de la lutte contre la traite des êtres humains »,

– vu la charte des femmes de la Commission,

– vu la recommandation du Comité des ministres du Conseil de l'Europe sur des mesures 
visant à combattre la discrimination fondée sur l'orientation sexuelle ou l'identité de 
genre (CM/Rec(2010)5) ainsi que la recommandation et la résolution 
(recommandation 1915 et résolution 1728) sur le même sujet adoptées par l'Assemblée 
parlementaire du Conseil de l'Europe,

A. considérant que les droits des femmes, tels que reconnus par les conventions 
internationales et les normes juridiques, devraient systématiquement constituer la pierre 
angulaire de toutes les relations bilatérales, notamment celles avec les pays tiers ayant 
signé des accords d’association et de coopération avec l’Union européenne;

B. considérant que la violence et/ou la discrimination à l’encontre des femmes ne peut être 
justifiée par aucun motif politique, religieux ou culturel;

C. considérant que le terme de "violence contre les femmes" doit être interprété comme étant 
tout acte de violence basé sur le sexe et qui se traduit, ou est susceptible de se traduire, par 
des souffrances physiques, sexuelles ou psychologiques infligées aux femmes, y compris 
la menace de tels actes, la contrainte ou la privation arbitraire de liberté, que ce soit en 
public ou dans la sphère privée;

D. considérant que, de façon inacceptable, la violence sexuelle sous la forme de viols en 
masse et de viols ethniques, de traite des êtres humains et d’autres formes d’abus sexuels à 
l’encontre des femmes et des enfants continue d’être utilisée comme tactique de guerre par 
les forces armées comme «butin de guerre» ainsi que par les auteurs de violences 
sexuelles dans les régions en conflit du monde entier; considérant que le viol en temps de 
guerre a été reconnu par les Nations unies comme un «crime contre l’humanité», et que le 
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Conseil de sécurité des Nations unies s’est engagé en 2008 à lutter contre la violence 
sexuelle utilisée comme arme de guerre;

E. considérant que l’importance de l’engagement des femmes et la perspective de l’égalité 
des genres sont mis en valeur par le fait que, lorsque davantage de femmes sont 
impliquées dans les processus de résolution des conflits et de consolidation de la paix, 
elles jouent un rôle-clé dans les négociations de paix, élargissant ainsi la portée de la 
reconstruction, de la réhabilitation et de la consolidation de la paix;

F. considérant que des abus à l’encontre des femmes continuent d’être commis et qu’ils ne 
sont souvent pas dénoncés, car ils sont commis au sein du noyau familial;

1. salue la charte des femmes de la Commission européenne, qui encourage l’égalité entre 
les genres, aussi bien au niveau européen qu’au niveau national, ainsi que le plan 
d’action 2010-2015 sur l’égalité de genre et l’émancipation des femmes dans le 
développement, et appelle de ses vœux une intensification des efforts visant à réaliser les 
OMD relatifs à l’égalité des genres et à la santé maternelle;

2. souligne en particulier la nécessité de promouvoir l’éducation sanitaire ainsi que des 
programmes adéquats concernant la santé sexuelle et génésique, qui ont une importance 
de premier plan dans la politique de l’UE en ce qui concerne le développement et les 
droits de l’homme vis-à-vis des pays tiers;

3. invite la Commission et le Conseil à veiller à ce que les femmes en situation de conflit 
aient un accès équitable aux systèmes publics de soins de santé ainsi qu’aux soins 
gynécologiques et obstétriques tels que définis par l’Organisation mondiale de la santé;

4. exprime sa profonde inquiétude concernant la discrimination basée sur le sexe ainsi que la 
violence domestique, qui sont bien ancrées dans les régions urbaines et rurales de 
plusieurs pays tiers, les taux élevés de violences sexuelles et de viols subis par les femmes 
et les filles en Afrique du Sud, l’insuffisance des enquêtes, (qui sont souvent entravées par 
l’inégalité des sexes), les obstacles aux soins de santé et les retards dans les soins 
médicaux procurés aux victimes;

5. demande que les droits des femmes soient mieux pris en considération dans toutes les 
politiques extérieures et dans tous les instruments financiers, en vue d’augmenter 
l’intégration de la dimension de genre au travers de programmes géographiques et 
thématiques et d’améliorer la coordination entre les instruments; estime que l’égalité entre 
les femmes et les hommes et la protection des droits fondamentaux des femmes devraient 
être pleinement intégrées dans tous les domaines, actions et programmes liés à la politique 
extérieure de l’UE;

6. invite la Commission et les États membres à promouvoir activement la non-discrimination 
se référant au sexe, à la race, à l’origine ethnique, à la religion ou aux croyances, au 
handicap, à l’âge ou à l’orientation sexuelle dans le cadre de leur politique étrangère, y 
compris au moyen de l’Instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme 
(IEDDH);

7. se félicite de l’ensemble d’instruments adoptés en 2010 par le groupe de travail du Conseil 
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sur les droits de l’homme afin d’aider les institutions européennes, les États membres de 
l’UE, les délégations et d’autres groupes à réagir sans délai lorsque les droits 
fondamentaux des membres de la communauté LGBT sont violés; invite la Commission à 
résoudre les facteurs structurels qui sont à l’origine de telles violations;

8. rappelle que les droits des femmes devraient constituer une partie importante des 
dialogues sur les droits de l’homme menés par l’Union et du dialogue politique entre 
l’Union et les pays tiers avec qui elle a signé des accords de coopération ou d’association, 
conformément aux clauses relatives aux droits de l’homme prévues dans ces accords, et 
que la participation des femmes devrait être renforcée tant autour de la table des 
négociations que dans des rôles actifs lors des transitions pacifiques; invite la Commission 
et le Conseil à prendre toutes les mesures appropriées en cas de violation de ces 
dispositions;

9. est profondément préoccupé par l’augmentation de la violence basée sur le sexe dans de 
nombreuses régions du monde, celle-ci étant un des symptômes de la crise mondiale, et 
notamment par l’augmentation du nombre de féminicides (homicides de femmes et de 
filles) dans certains pays d’Amérique latine, qui ont lieu dans un contexte de violence 
généralisée et de discrimination structurelle; condamne fermement tous les types de 
violence basée sur le sexe, ainsi que le crime aberrant de féminicide et l’impunité qui 
prévaut pour ces crimes, ce qui encourage les meurtriers;

10. invite la Commission et le SEAE à définir des responsabilités claires entre leurs instances 
et à coordonner les actions menées dans ce domaine par les délégations de l’UE avec 
celles des ambassades des États membres dans les pays concernés, afin de convertir la 
déclaration de la haute représentante/vice-présidente Catherine Ashton sur le féminicide 
en politiques concrètes bénéficiant de ressources suffisantes; invite également la 
Commission à offrir un soutien politique et financier au travail de l’Inter-American 
System of Human Rights (système interaméricain des droits de l’homme) sur la question 
du féminicide, et à contribuer à la mise en œuvre des décisions de cette organisation;

11. aide les États d’Amérique latine à respecter leur obligation de diligence en matière de 
prévention, d’attention, d’instruction, de poursuites judiciaires, de sanctions et 
d'indemnisation dans le contexte du féminicide; invite la Commission à soulever cette 
question de manière régulière lors des dialogues politiques, en particulier lors des 
dialogues existants relatifs aux droits de l’homme, et à proposer sa coopération dans la 
recherche de solutions pour mettre un terme à la violence contre les femmes et au 
féminicide dans le contexte du partenariat birégional;

12. presse dès lors la Commission et le Conseil d’encourager davantage les pays tiers à 
prendre des dispositions explicites en faveur des droits des femmes dans leur législation, à 
garantir que ces droits sont respectés et à mettre en œuvre des politiques et mécanismes 
tenant compte de la dimension de genre afin de renforcer la participation des femmes à la 
prise de décision dans la vie publique, qu’il s’agisse du niveau politique, économique ou 
social;

13. invite la Commission à inscrire la question des droits des femmes au cœur des 
négociations avec tous les pays candidats sans exception, à rappeler aux autorités turques 
que la persistance de la gravité de la violence contre les femmes, y compris les meurtres 
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d’honneur, les mariages précoces et forcés, demeure une question importante pour la 
Turquie, à cesser d’ignorer l’inefficacité des solutions et le laxisme des autorités turques 
lorsqu’il s’agit de punir efficacement les auteurs de tels actes; à exhorter le gouvernement 
turc à accélérer les réformes, à mettre en place l’égalité des sexes et les programmes de 
lutte contre la violence à tous les niveaux d’enseignement, à former les fonctionnaires, la 
police le pouvoir judiciaire et la société civile et à demander à la Turquie de mettre en 
œuvre des politiques efficaces de prévention, de protection et de poursuite et à présenter 
des progrès concrets en matière de respect et de mise en œuvre des droits des femmes;
maintient en outre que la Turquie doit respecter et mettre en œuvre les obligations 
internationales telles que la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, le Programme d’action du Caire, le Programme 
d’action de Beijing et la Déclaration du millénaire de l’ONU;

14. invite la Commission et les États membres à traiter le problème de la violence contre les 
femmes et la dimension sexuelle des violations des droits de l’homme au niveau 
international, notamment dans le contexte des accords d’association bilatéraux et des 
accords commerciaux internationaux en vigueur et en cours de négociation;

15. souligne le fait que les objectifs du dialogue politique devraient également comprendre la 
suppression de toutes les réserves relatives à la CEDAW et la ratification de son protocole 
facultatif par tous les pays partenaires;

16. reconnaît le rôle positif joué par l’instrument européen pour la démocratie et les droits de 
l’homme (IEDDH) dans la protection des droits des femmes et des défenseurs des droits 
des femmes, et salue les campagnes de sensibilisation régionales et thématiques 
organisées dans le cadre de la lutte contre les stéréotypes, la discrimination et la violence 
domestique, conformément aux lignes directrices de l’Union sur la violence à l’encontre 
des femmes et des filles, sur la violence sexuelle à l’encontre des femmes dans les conflits 
armés, le mariage forcé et précoce, la mutilation génitale féminine et la participation des 
femmes au processus démocratique;

17. invite néanmoins la Commission à utiliser davantage cet instrument pour traiter toutes les 
formes de violence physique, sociale et psychologique à l’encontre des femmes, ainsi qu’à 
élaborer des mesures destinées à renforcer les droits des femmes et leur statut dans la 
société;

18. souligne le besoin d’intensifier, tant au niveau de la population qu’au niveau politique, les 
efforts visant à éliminer toutes les formes de mutilation génitale féminine et toutes les 
traditions et pratiques qui portent préjudice aux femmes et aux filles, soulignant le fait que 
de telles pratiques représentent une grave violation des droits de l’homme et de l’intégrité 
physique des femmes et des filles, et invite les États membres à adopter l’initiative des 
Nations unies visant à instaurer une Journée mondiale contre la mutilation génitale 
féminine;

19. soutient les femmes du monde entier qui luttent pour les droits des femmes, et a remarqué 
en particulier les récents événements en Arabie saoudite où un nombre croissant de 
femmes conduisent des automobiles et tentent d’obtenir l’égalité avec les hommes;

20. invite la Commission et les États membres à réviser et à améliorer de manière 
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significative les dispositions relatives à l’égalité des sexes dans les relations extérieures 
dans la proposition relative au nouveau cadre financier pluriannuel 2014-2020;

21. prie la Commission de créer un Observatoire européen sur la violence à l’égard des 
femmes;

22. rappelle que la directive 2004/81/CE du Conseil du 29 avril 2004 relative au titre de séjour 
délivré aux ressortissants de pays tiers qui sont victimes de viols en masse, de la traite des 
êtres humains et d’autres formes d’abus sexuels commis sur des femmes ou des enfants ou 
ont fait l’objet d’une aide à l’immigration clandestine et qui coopèrent avec les autorités 
compétentes, et la directive 2009/52/CE du Parlement européen et du Conseil du 18 juin 
2009 prévoyant des normes minimales concernant les sanctions et les mesures à l’encontre 
des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier constituent des 
instruments utiles pour la protection des victimes de la traite des êtres humains et 
devraient être pleinement mises en œuvre;

23. souligne que l’absence d’enregistrement des enfants, notamment des filles, constitue la 
première négation de leurs droits; invite dès lors la Commission à soutenir 
l’enregistrement des naissances dans les pays tiers, le cas échéant; souligne la nécessité de 
promouvoir la reconnaissance du droit des mères à être protégées et soutenues et à élever 
et à s’occuper de leurs enfants, ainsi que celle de promouvoir la santé et la sécurité 
économique des femmes;

24. invite à une attention accrue et à des financements renforcés concernant les programmes 
visant à garantir l’accès de toutes les filles à l’enseignement (en tenant compte du fait que 
l’instruction des filles constitue la pierre angulaire d’une société plus égalitaire), à 
favoriser l’indépendance économique des femmes et à réduire l’exploitation sexuelle des 
filles et des femmes dans le monde entier;

25. souligne le fait que l’amélioration de l’accès aux droits sexuels et génésiques ainsi qu’aux 
services de santé est un pilier de la protection des droits de la femme; invite dans ce 
contexte l’UE à renforcer ses activités afin de remplir les objectifs du millénaire pour le 
développement en termes d’amélioration de la santé maternelle, y compris au moyen de 
l’accès à l’information, à la contraception moderne, et à une gamme de services de santé 
génésique; insiste pour que la Commission poursuive cet objectif dans toutes les actions 
de sa politique de développement international;

26. reconnaît le rôle de l’IEDDH et des autres instruments dans la consolidation de la 
démocratie dans les pays tiers, et rappelle que la démocratie entraîne la pleine 
participation des femmes à la vie publique, comme il est apparu dans le sillage du 
printemps arabe et tel qu’énoncé dans les instruments internationaux et régionaux comme 
le protocole sur les droits des femmes en Afrique annexé à la charte africaine des droits de 
l’homme et des peuples;

27. soutient la Commission dans le domaine des soins de santé, notamment en matière de 
prévention du VIH et du SIDA, et l’invite à renforcer le besoin d’éducation sanitaire, 
notamment pour les femmes enceintes ou allaitantes;

28. salue la présence d’un expert en questions de genre dans la plupart des missions 
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d’observation électorale de l’UE (MOE UE), ainsi que l’attention accordée à la 
participation des femmes aux processus électoraux, et demande que les mesures
nécessaires soient mises en place pour garantir leur présence dans toutes les MOE UE;

29. demande que les conclusions des rapports des MOE UE sur la participation des femmes 
aux processus électoraux soient relayées dans des programmes géographiques et 
thématiques dans les pays concernés;

30. salue la création d’ONU Femmes et invite l’Union à travailler en étroite collaboration 
avec cette institution au niveau international, régional et national pour faire appliquer les 
droits des femmes;

31. insiste sur le fait que les femmes doivent avoir le contrôle de leurs droits sexuels et 
reproductifs, notamment grâce à un accès aisé à la contraception et à l'avortement; indique 
que le droit à la santé génésique est un élément intégral des droits de l’homme; souligne le 
fait que les droits en matière de procréation reposent sur la reconnaissance du droit 
fondamental de tous les couples et individus à décider librement et de manière responsable 
du nombre de leurs enfants ainsi que du moment auquel ils viennent au monde et à 
recevoir les informations et les moyens leur permettant de faire ces choix, et le droit à 
atteindre un niveau maximal de santé sexuelle et génésique, y compris le droit de prendre 
des décisions en matière de contraception libres de toute discrimination, contrainte ou 
violence (définition de l’OMS);

32. soutient fermement l’inclusion de conseillers en questions de genre ou de responsables 
thématiques en la matière dans les délégations européennes et les missions relevant de la 
politique européenne de sécurité et de défense (PESD), et invite la haute 
représentante/vice-présidente à leur fournir des ressources et des compétences suffisantes;

33. appelle de ses vœux un soutien spécifique de la part de l’Institut européen pour l’égalité 
entre les hommes et les femmes (EIGE) en ce qui concerne la collecte, le traitement et la 
diffusion de pratiques efficaces d’intégration de la dimension de genre dans la mise en 
œuvre des indicateurs de Beijing dans le domaine des droits des femmes;

34. s’engage à inclure plus systématiquement les droits des femmes dans ses propres débats et 
résolutions concernant les droits de l’homme et à faire appel au réseau du Prix Sakharov, 
notamment aux lauréates de ce prix, pour encourager les droits des femmes dans le 
monde;

35. invite la Commission à combattre l’avortement sélectif selon le sexe, l’infanticide des 
fillettes et d’autres traditions nuisibles – toujours omniprésentes dans de nombreuses 
sociétés - qui promeuvent l’image d’une fille représentant une charge et d’un fils une 
source de revenus; invite la Commission à utiliser son budget destiné à l’aide et au 
développement dans ce but;

36. invite la Commission à œuvrer pour la prévention de la sélection du sexe, non par le biais 
d’une restriction de l’accès aux services et aux technologies de santé génésique, mais par 
le biais d’un renforcement des efforts visant à mettre un terme à la discrimination 
structurelle contre les femmes et les filles, y compris l’abolition de la législation 
discriminatoire, la responsabilisation des femmes et des filles par le biais de 



AD\893668FR.doc 9/10 PE478.445v02-00

FR

l’enseignement, l’examen des politiques relatives à l’héritage, à la dot, au financement des 
pensions, à d’autres questions de sécurité personnelle et à la détermination du nom de 
famille;

37. invite la Commission européenne à favoriser la participation active des ONG impliquées 
dans la défense des droits et de la condition des femmes à tous les programmes de 
coopération et de développement;
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